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rapport de l’état de la surface de la piste pour l’aéroport de 
Baie-Comeau, laquelle sera substantiellement conforme 
au texte du projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 7-2015, 14 janvier 2015
CONCERNANT l’autorisation à Hydro-Québec d’acquérir, 
par voie d’expropriation, un immeuble ou les droits 
réels requis pour la construction et l’exploitation de 
la ligne à 315 kV du nouveau poste de transformation 
électrique de Duchesnay à 315-25 kV, ainsi que les 
infrastructures et les équipements connexes

ATTENDU QU’Hydro-Québec projette de construire une 
ligne de transport d’électricité d’une tension de 315 kV au 
nouveau poste de transformation électrique de Duchesnay 
à 315-25 kV, d’une longueur d’environ 3,8 kilomètres, 
afi n de répondre à la croissance anticipée de la demande 
d’électricité de la municipalité de Shannon et des villes de 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, de Fossambault-
sur-le-Lac et de Lac-Saint-Joseph, comprises dans la 
municipalité régionale de comté de La Jacques-Cartier;

ATTENDU QUE la construction et l’exploitation de la 
ligne à 315 kV du nouveau poste de transformation élec-
trique de Duchesnay à 315-25 kV nécessitent qu’Hydro-
Québec puisse acquérir, auprès de propriétaires, les 
immeubles ou les droits réels requis;

ATTENDU QUE la majorité des propriétaires des terres 
visées par le projet ont pris des ententes de gré à gré avec 
Hydro-Québec au terme d’un programme ayant permis 
d’optimiser le projet afi n d’en limiter les impacts envi-
ronnementaux et humains; 

ATTENDU QU’Hydro-Québec n’a pu obtenir, d’un des 
propriétaires, les droits de servitude nécessaires pour per-
mettre la réalisation du projet et le respect de l’échéancier 
de mise en service prévu;

ATTENDU QU’Hydro-Québec souhaite être autorisée 
à acquérir, par voie d’expropriation, l’immeuble ou les 
droits réels requis pour la construction et l’exploitation 
de la ligne à 315 kV du nouveau poste de transformation 
électrique de Duchesnay à 315-25 kV ainsi que les infras-
tructures et les équipements connexes;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° du premier 
alinéa de l’article 33 de la Loi sur Hydro-Québec (cha-
pitre H-5) et du premier alinéa de l’article 36 de la Loi sur 
l’expropriation (chapitre E-24), toute expropriation doit être 
préalablement autorisée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QU’Hydro-Québec soit autorisée à acquérir, par voie 
d’expropriation, l’immeuble ou les droits réels requis pour 
la construction et l’exploitation de la ligne à 315 kV du nou-
veau poste de transformation électrique de Duchesnay à 
315-25 kV, ainsi que les infrastructures et les équipements 
connexes, sur le lot 5 352 198 du cadastre du Québec, de la 
circonscription foncière de Portneuf, qui fi gure sur le plan 
préparé par monsieur Derrys Girard, arpenteur-géomètre, le 
19 septembre 2014 et portant le numéro 177 de ses minutes. 

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62614

Gouvernement du Québec

Décret 8-2015, 14 janvier 2015
CONCERNANT la nomination de trois membres du 
Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux 
études

ATTENDU QU’en vertu de l’article 79 de la Loi sur le 
ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, 
de la Science et de la Technologie (chapitre M-15.1.0.1), le 
Comité consultatif sur l’accessibilité fi nancière aux études 
est composé de seize membres, nommés par le gouver-
nement, après consultation des groupes représentant les 
étudiants, le personnel d’établissements d’enseignement et 
les milieux socioéconomiques, sur la recommandation du 
ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et 
de la Science, après consultation du ministre de l’Éduca-
tion, du Loisir et du Sport dont notamment trois membres 
sont étudiants à l’ordre d’enseignement universitaire, res-
pectivement, au premier cycle, au deuxième cycle et à 
l’éducation permanente;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 81 
de cette loi, la durée du mandat d’un membre du Comité 
consultatif est d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 82 
de cette loi, toute vacance parmi les membres du Comité 
consultatif est comblée suivant les règles de nomination 
prévues à leur égard;
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